ATELIER SUR LA PROTECTION DES BIENS CULTURELS CONTRE LE PILLAGE, LE VOL ET LE TRAFIC ILLICITE 

Casablanca, Maroc, 9-11 janvier 2014
Thème : Préservation des musées et des sites y compris en situation de conflits armés 
                      et catastrophes naturelles : 

                         « Contexte en Afrique centrale, cas de la République Centrafricaine ».
POINTS DE COMMUNICATION :
Par
Alfred Lambert BONEZOUI,

Anthropologue-Gestionnaire de Patrimoine Culturel,

Directeur Général de la Culture et du Patrimoine

(République Centrafricaine)

**************
· Merci Monsieur le modérateur

· Mesdames et messieurs les commissaires

· Je joins ma voix à mes prédécesseurs pour remercier les organisateurs de cet atelier, qui ont bien voulu m’inviter à venir participer à cet important atelier
· Intervenant ici dans cet atelier, je n’ai pas la prétention de venir partager avec les uns et les autres une expérience réussie, comme cela a été fait depuis hier, mais présenter une expérience tout de même, notamment les difficultés qui sont celles de certains pays du sud, Etats parties à la Convention de l’Unesco de 1970, à contribuer effectivement au mouvement global de lutte contre pillage, le vol et le trafic illicite des biens culturels.

Ainsi,

· A l’instar des autres pays membres de l’Unesco, la République Centrafricaine de même que plupart des Etats d’Afrique centrale membres de la Communauté Economique et Monétaire d’Afrique Centrale (CEMAC), République du Congo, Cameroun, Gabon, Guinée Equatoriale, le Tchad principalement, sont Etats parties à la Convention de l’Unesco de Paris de 1970, concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels. La RCA quant-à elle, a ratifié ladite Convention le 1er février 1972.
· Tous ces pays reconnaissent en effet l’importance des biens culturels dans toute leur diversité (matérielle et immatérielle) pour les communautés locales, nationales et internationales, ainsi que leurs apports  au développement humain durable et harmonieux.

Je n’ai pas ici à insister sur les questions de définition de biens culturels, déjà largement abordées dans la session d’hier

· Tous reconnaissent par ailleurs, de par les textes qui tiennent lieu de législations nationales dans ces pays d’Afrique du centre, la nécessité de protéger les biens culturels et de les préserver contre tout acte de vandalisme, de vol et de trafic illicite comme le stipule les termes la Convention de l’Unesco de 1972 à ce sujet, je cite « Le patrimoine culturel et naturel fait partie des biens inestimables et irremplaçables non seulement de chaque nation mais de l'humanité tout entière. La perte, par suite de dégradation ou de disparition, de l'un quelconque de ces biens éminemment précieux, constitue un appauvrissement du patrimoine de tous les peuples du monde. On peut reconnaître, en raison de leurs remarquables qualités, (une valeur universelle exceptionnelle) à certains des éléments de ce patrimoine qui, à ce titre, méritent d'être tout spécialement protégés contre les dangers croissants qui les menacent ».

· A la lumière de ce qui précède, on est en droit de déduire qu’il ya une volonté politique des Etats de la sous-région d’Afrique centrale, de s’associer à la dynamique universelle engagée par l’Unesco contre le pillage, le vol et le trafic illicite des biens culturels dans leurs sphères géographiques respectives. 

· Même si cette volonté affichée de s’associer à l’effort global de l’universel pour lutter contre le pillage, le vol et la trafic illicite des biens culturels est manifeste, par la ratification de la Convention de l’Unesco de 1970, les mesures à prendre au niveau des différents Etats de cette partie d’Afrique restent timides, sinon insuffisantes pour parvenir réellement à contenir ce fléau, du moins pour le cas de la République Centrafricaine. 
· Au nombre des insuffisances des mesures à prendre, il convient de noter :

· Des textes nationaux non harmonisés avec les Conventions internationales concernant la lutte contre le pillage, le vol et le trafic illicite des biens culturels ;
· Une insuffisance ou inadaptation des textes règlementant ou protégeant les biens culturels ;

· Une faible mobilisation des ressources à la mise en application des textes existants (ressources humaines, financières, matérielles), les moyens financiers annuels alloués au secteur de la Culture représente à peine 0,5% du budget national;

· Une faible promotion des établissements patrimoniaux de types Musées (musées nationaux, régionaux, communautaires), de manière à collecter, documenter, conserver et promouvoir les biens culturels: conséquence, on assiste à une collecte illicite directe des biens culturels auprès des communautés pour alimenter le marché des antiquités dans les pays du nord ;
· Un sous équipement des établissements patrimoniaux (musées, sites ou  centres spécialisés) pour la surveillance et la prévention des vols dans les musées et sur les sites culturels et naturels. Chaque année, des objets disparaissent de leurs emplacements au musée national Baganda de Bangui, ou encore des composantes des sites immobiliers sont subtilisés, c’est la cas des pierres tombales des mégalithes de Bouar dans l’ouest du pays etc.

· Une gestion documentaire manuelle devenue obsolète à l’ère des Nouvelles Technologies de l’Information, associée à un  défaut de normalisation adaptée des données sur les biens, rendent difficile l’établissement des statistiques fiables sur les cas de vols des biens culturels constatés au niveau des établissements patrimoniaux dans le pays. 
· Une faible qualification des personnels œuvrant dans le secteur de la culture et du patrimoine, ne permet pas la maitrise des mesures élémentaires préventives de lutte contre le fléau, ni d’établir les statistiques des cas constatés et lancer la procédure de recherche convenue (Interpol, Douane etc.);
· Une synergie interinstitutionnelle impliquant l’Interpol, la Police des Frontières, la Douane dans la lutte contre le pillage, le vol et le trafic illicite des biens culturels au plan national, voire régional, qui aurait pu être le dispositif palliatif efficace est quasi inexistante : manque d’actions concertée et de formation des entités concernées ;

· Une difficulté d’activer en temps réel la coopération internationale spécialisée dans la lutte contre le pillage, le vol et le trafic illicite des biens culturels: la procédure d’activation de cette coopération internationale souvent trop compliquée, reste mal maîtrisée par les acteurs nationaux ;
· Un faible accompagnement des partenaires internationaux etc.
· Les conflits armés et les calamités naturelles restent des situations favorisant le pillage, le  vol et le trafic illicite des biens culturels à grande échelle.
· Les communautés et l’administration culturelle, incapables à préserver les biens culturels et les établissements patrimoniaux contre le pillage, le vol et le trafic illicite en période de conflits armés;

· La République centrafricaine, ce qui peut-être également le cas de certains de ses Etats voisins, la RDC, le Soudan du Sud principalement, connaissent ces dernières décennies des conflits militaro-politiques dus essentiellement aux mouvements rebelles contre les pouvoirs centraux. Les violents combats qui découlent de ces conflits ont chassé les populations obligées de se déplacer dans des zones plus sécurisées, abandonnant musées et sites à la merci de pilleurs, voleurs et trafiquants des biens culturels de tous acabits.
· Un pays en conflit attire l’attention du monde entier et constitue une destination privilégiée non seulement des journalistes qui y vont pour leurs reportages, mais également des trafiquants de toutes sortes, dont ceux se livrant au pillage, au vol et trafic illicite des biens culturels.
· Les derniers mouvements rebelles de la SELEKA, qui ont pris le pouvoir à Bangui en mars dernier ont pris naissance dans nord du pays, où est localisé le site naturel de Manovo Gounda Saint Floris, classé au Patrimoine Mondial depuis 1980. Servant de base arrière à différents groupes militaro-politiques, le site est livré au pillage de ses ressources. La faune tuée soit pour l’alimentation des troupes, soit pour la récupération des trophées, le braconnage s’intensifie, qu’il n’est pas évident dans l’immédiat d’évaluer l’étendu des dommages causés au site.
· A Bangui la capitale où est implanté le Musée national, ainsi que dans les principales villes de provinces abritant les quelques Musées régionaux (06) et quelques sites de référence du patrimoine immobilier (une partie de la tri-national Sangha, inscrit récemment au Patrimoine Mondial), sont désertés non seulement de leurs  populations, mais également par le personnel chargé de leur gestion. Pillages et prélèvements illicites des biens se perpètrent, sans dispositifs dissuasifs de préservation. Là encore, faute de moyens opérationnels, il est difficile à la date d’aujourd’hui d’évaluer l’étendu des dommages. 

· S’agissant du Musée national qui gère d’importantes collections ethnographiques et anthropologiques des communautés et de la civilisation Bantoue, le bâtiment déjà délabré par les effets des intempéries causées par la violence des tempêtes de ces dernières années, a subi des cas de vols au cours de ces deux dernières semaines. Des ordinateurs et mobiliers de bureaux ont été volés. Toutes les vitres des bureaux du rez-de-chaussée et du premier étage abritant les salles d’exposition et les réserves ont été emportées, laissant un accès direct aux collections. Des objets arrachés de leurs socles d’exposition sont emportés, certains gisent au sol. Faute de moyens d’intervention, le Ministère de la Culture reste impuissant face au désastre, qui pourra s’intensifier dans les prochains jours, toutes les conditions favorables au vandalisme, au vol et au trafic illicite ayant déjà été créées.

· L’idéale aurait été pour le Musée national, de démonter, mettre en emballages et stocker les collections en lieu sécurisé en attendant le retour au calme et à la normalité sociale, avant de prendre une décision de reprise des activités. N’ayant aucun budget à cette fin, le Ministère de la Culture s’est contenté seulement de barricader ce qui reste des portes brisées.
· Reprise des activités s’il doit en avoir, passera nécessairement par des travaux de réhabilitation du bâtiment du Musée, ainsi que du dispositif technique et logistique mis à mal. 
· Il en est de même des difficultés que rencontre le Ministère de la Culture à répondre à la détérioration des établissements et sites du patrimoine immobilier, causée par les calamités naturelles (érosion, inondation, tempête tropicale etc), qui laissent des brèches favorables à toutes sortes de vandalismes sur les biens culturels. 
· La toiture du Musée nationale arrachée par les vents violents des tempêtes remonte à trois (3) ans et les dommages s’aggravent d’année en année. Faute de budget la réhabilitation de cet établissement patrimonial de premier plan tarde à démarrer.
· Seule une intervention urgente de la communauté internationale, qu’on souhaite urgente, pourra stopper le chaos en cours dans les musées et sur les sites en République Centrafricaine. Ce qui permettra à ce pays de préserver cette part importante de son patrimoine, dans l’intérêt des communautés nationales et de l’humanité toute entière.
· De même un accompagnement de cette communauté internationale est attendu par le pays dans le processus d’une remise à niveau et d’un retour à une gestion optimale et durable des biens culturels du pays, afin de lutter efficacement contre le pillage, le vol et le trafic illicite.
Voilà le lot des contraintes qui sont celles de la République Centrafricaine (pays en conflit) et dans une large mesure pays voisins d’Afrique centrale, Etats parties à la Convention de l’Unesco de 1970, dans la lutte contre le pillage, le vol et le trafic illicite des biens culturels.

Je vous remercie de votre bien aimable attention.[image: image1.png]



PAGE  
5

